
COMMISSION FUTSAL 
PV N° 05 

 
Réunion avec les Clubs du Samedi 26 Juin 2021 à 10H00 

 
Président :   M. Patrick FAUTRAD 

 
 

Présents : M. Pierre GUIBERT - Mmes Cathy DARDON – Béatrice MONNIER - MM.   Christophe JOLY – Franck LE CAER 
Absents excusés : MM. Grégory HANNOT – - Jean-Charles PRUVOST – Loïc ROCHARD 
Assistent à la réunion : Madame Ludivine REGNIER (C.T.D. – D.A.P.) 
 
Clubs présents : FREJUS FUTSAL CLUB – HIBOU ACADEMIE – CSMS SECTION FUTSAL – BRIGNOLES FUTSAL – JSS FUTSAL – 
FC LA SEYNE – TOULON ELITE FUTSAL – SC TOULON 
 

 
INFORMATION  

  
1. Dans le cadre de l’article 188 et 190 des R.G. et 80 des R.S. du District du Var, les décisions prises par les commissions non 

disciplinaires peuvent être frappées d’appel par toute personne directement intéressée dans le délai de sept jours à compter du 
lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être 
contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois).  

Le jour de la notification est le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel du District ou sur Footclubs.  
Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel.  
L’appel est adressé à la commission d’Appel par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la 
commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi.  
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel.  
2. La commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées.  
3. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant fixé par l’instance dont dépend la commission d’appel, et 

qui est débité du compte du club appelant (46 €)  
4. La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur 

le fond.  

5.  L'appel des décisions à caractère disciplinaire relève des procédures particulières prévues au Règlement Disciplinaire figurant 
dans l'article 83 des R.S. du District du Var. 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 
- Compte rendu de la réunion avec les Clubs 

- Informations 
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION AVEC LES CLUBS DU 26 JUIN 2021 
Le Président du District M. Pierre GUIBERT souhaite la bienvenue à tous les participants. 
Le Président félicite les Clubs inscrits en formation, ce qui leur permettra une bonne structuration. 
Le Président précise que le fond de solidarité a été crédité sur le compte des Clubs. 
Qu’une aide de la ligue sur les licences sera effectuée. 
Qu’un nouveau fond de solidarité en matériel NIKE sera distribué. 
 
Le Président indique que des propositions réglementaires sont en cours en Commission Nationale Futsal qui devraient impacter 
les Commissions Régionales puis départementales. 
Le Président de la Commission Patrick FAUTRAD présente les membres de la Commission. 
 
 
 
 



Préparation du Championnat 2021-2022 
 
- 1 championnat SENIOR D1 à 10 Clubs 
- 1 championnat SENIOR D2 à 8 Clubs 
 
6 clubs en U18 REGIONAL 
Les U18 Départemental ne seront pas concernés par l’article 167 des RG 
 
Les matchs de championnat se joueront du Lundi au Samedi. 
Les Féminines pourront jouer le Dimanche. 
 
- Coupe du Var en SENIOR – U15 – U18 et FEMININES 
Une formation d’arbitres en FUTSAL. 
 
> Date limite des engagements le 15 Juillet 2021 pour la D1 SENIOR 
> Date limite des engagements le 15 Août 2021 pour la D2 SENIOR – U15 – U18 – FEMININES 
 
Le Club de Fréjus Futsal demande un courrier au District concernant la réglementation sur les équipements autorisés sur un terrain 
de Futsal  
 
> Madame Ludivine REGNIER (C.T.D. – D.A.P.) présente le PROJET FUTSAL pour la saison 2021/2022. 
 
Une opération avec COCA COLA aura lieu sur le terrain extérieur du Port Marchand le Samedi 3 Juillet de 13h30 à 17h POUR les 
Seniors G et le Dimanche 04 Juillet 2021de 09H30 à 12H30 pour les Seniors F. 
 

FUTSAL ANIMATION 
Catégories U9 – U11 et U13 

 
PLATEAUX SPECIFIQUES  
U9 : Plateaux sur toute la saison 
U11 : Plateaux sur toute la saison 
U13 : 3 phases : 
1ère phase : plateaux de brassage 
2ème phase : plateaux de niveaux 
3ème phase : matchs 
 
JOURNEES EVENEMENTIELLES 
Rentrée Futsal de U9 à U13 
Plateaux de Noel de U9 à U11 
Journée départementale en fin de saison 
 
District : 
- Elaboration du planning annuel des plateaux 
- Cahier des charges pour les Clubs « Accueil » et guide des lois du jeu 
- Convocation des équipes sur le site du District et par mail 
 
Clubs : 
- Engagement par mail au District 
- Proposition de dates pour accueillir les plateaux 
 

DECTECTIONS U15 et U18 
 

1 rassemblement départemental par catégorie 
U15 : joueurs nés en 2007 
U18 : joueurs nés en 2005 et 2004 
 
A la suite de ces rassemblements, le District devra établir une liste de joueurs pour le 1er rassemblement régional. 
 
Public ciblé : joueurs des clubs Futsal, des clubs libres à sensibilité Futsal, sections sportives. 
 
Finalités : 
* Inter ligues : Observations/Détection pour concours d’entrée au Pôle France Futsal 
* Inter ligues : Observations/Détection pour un rassemblement national Equipe de France 



 
FORMATION 

 
Une obligation de formation est demandée aux Clubs. 
FUTSAL ANIMATION : la première année – ATTESTATION FUTSAL ANIMATION 
SENIOR D2 : ATTESTATION FUTSAL INITIATION 
SENIOR D1 : ATTESTATION FUTSAL BASE et 1 demi-journée de formation au PERMIS DE CONDUIRE. 
Formations au niveau de la Ligue : 2 modules Futsal Initiation et 2 modules Futsal Entrainement. 
Formation au niveau départemental : 1 Module Futsal Initiation. 
 
Afin de clôturer les formations de la saison 2020/2021, la journée en présentiel du Futsal INITIATION aura lieu le 14 Septembre 
2021 au District. 
 

LABEL 
 
L’outil « label Jeunes Futsal permet de renforcer le projet CLUB et est une politique d’accompagnement. 
Les clubs peuvent faire leur autodiagnostic et candidature sur Foot clubs. 
Date butoir le 15/12/2021. 
Le District communiquera sur la nouvelle campagne en Septembre 2021. 
 

BEACH SOCCER SENIOR 
 
Championnat régional aura lieu le 29/08/2021 à la plage MIRAMAR à la LONDE. 
A 12H00, l’ordre du jour épuisé, le Président remercie les participants pour leur collaboration et clôt la réunion. 
 
Une nouvelle réunion des clubs aura lieu au mois de Septembre 2021. 
 

 
Prochaine réunion sur convocation 

 
                                                                                                                        Le Président : Patrick FAUTRAD 

La Secrétaire : Béatrice MONNIER 


